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Nombre de conseillers                 L’an deux mille vingt-six 
En exercice : 15                          le 27 avril à 20 heures 30, 
Présents :  12                                 le Conseil Municipal de la Commune d’AIGREFEUILLE 
Votants :    15                                dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
Convocation du 22 avril 2026      à la Mairie, sous la présidence de Christian ANDRÉ, Maire. 
 
 

PRÉSENTS : MM.  ASSALIT Jean-Marc, DELSOL Yannick, DURRIEU Vincent, GENRE Pierre, PIGASSE 
Thomas, STURMEL Philippe 
Mmes : ANTHINIAC Laurence, CASANOVA Céline, DUCROS Lucie, OUCHENNE Myriam, POUPOT 
Mary 
 
Secrétaire : Mary POUPOT 
 

Absents excusés : PAGES Séverine procuration à ANTHINIAC Laurence 
BRICHE Franck procuration à DUCROS Lucie 
AFONSO Djemilla procuration à ASSALIT Jean-Marc 
 
Objet : Renouvellement de la Commission Communale des Impôts Directs 
(CCID) 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’à la suite des élections municipales, il faut 
procéder à la constitution d’une nouvelle Commission Communale des Impôts Directs. 
 
L’article 1650-1 du Code Général des Impôts prévoit que cette commission est composée du Maire 
ou de son adjoint délégué et de six membres titulaires et six membres suppléants. 
 
L’article 1650-2 du Code Général des Impôts prévoit que les commissaires ainsi que leurs 
suppléants soient désignés par le Directeur Départemental des Finances Publiques sur une liste de 
contribuables, en nombre double, dressée par le Conseil Municipal et revêtir la forme d’une 
délibération. 
 
Le Conseil Municipal se doit donc de proposer une liste de douze commissaires titulaires et douze 
commissaires suppléants remplissant les conditions exigées par l’administration fiscale. 
 
Les noms proposés sont les suivants : 
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COMMISSAIRES TITULAIRES 
 

1. CASANOVA Céline 
2. BRICHE Franck 
3. PAGES Séverine 
4. PIGASSE Thomas 
5. CONRAD-BRUAT Arnaud 
6. MULLOT Christine 
7. LOUBET Marine 
8. PECO Virginie 
9. ROUQUET Nicolas 
10. PELLIZZARI Robert 
11. DELAUNAY René 
12. LABADIE Virginie 

 

COMMISSAIRES SUPPLEANTS 
 

1. GENRE Pierre 
2. POUPOT Mary 
3. ANTHINIAC Laurence 
4. STURMEL Philippe 
5. LEMORTON Joël 
6. LASFARGUES William 
7. SANY Bernard 
8. LOPEZ Valérie 
9. MASCARIN René 
10. ASSALIT Isabelle 
11. FOURRE Grégory 
12. DUCROS Lucie 

 

 
 
Le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire de communiquer cette liste de vingt-quatre noms 
au Directeur Départemental des Finances Publiques qui désignera lui-même les douze membres de 
la Commission Communale des Impôts Directs. 
 
Cette liste comportera les informations complémentaires demandées, à savoir l’adresse des 
commissaires proposés ainsi que leur date de naissance. 

 
Votes pour : 13 

Votes contre : 2 

Abstentions : 0 

 
Ainsi fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
la publication le 27 avril 2026 
Et de la réception en Préfecture le : 

           Le Maire, 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter 
de la présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 
57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 
http://www.telerecours.fr.  
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